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Financement privé et Divers

Par rani, le 19/05/2012 à 13:22

Vous souhaitez bénéficier d'un crédit pour la mise en œuvre de vos
projets. Vous souhaitez bénéficier d'un fond de commerce, vous
souhaitez bénéficier d'un crédit pour le progrès de vos études.Vous
souhaitez changer de voiture, vous équiper en électroménager, vous
offrir une nouvelle maison.
Malheureusement il se trouve que vous êtes au chômage, élève ou
étudiant, personne pour vous servir d'aval. Vous êtes sans emploi ou
fiché en Banque ou vous faîtes objet d'interdit bancaire pour incident
non indépendant de votre volonté, de ce fait aucune institution
financière n'accepte de vous faire de prêt.
Vous avez cependant besoin de financer le projet dont vous rêvez et
qui vous tient à cœur.
Je vous propose mes services au taux de 2% pour les demandes de 5.000
à 2.000.000 €

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


